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ARTICLE 21 BIS

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« Dans sa décision, le Haut Conseil veille à la protection de la stabilité financière et tient compte 
des intérêts des assurés, adhérents et bénéficiaires. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement impose au HCSF de tenir compte des intérêts des assurés, des adhérents et 
des bénéficiaires des contrats d’assurance dans l’exercice des nouveaux pouvoirs qui lui sont 
confiés afin de préserver la stabilité du système financier. Cela pourra le conduire à faire usage de 
proportionnalité en fonction de la sévérité des menaces auxquelles le système financier est 
confronté.


